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La remise de dette de la France au Cameroun (C2D) dans le cadre du Programme sectoriel 
Forêt Environnement (PSFE) 

En juin 2006, après l'atteinte du Point d'Achèvement par le Cameroun, la France a affecté au 
Programme sectoriel Forêt Environnement (PSFE) de ce pays un montant significatif de sa remise 
de dette (20 mio euros) dans le cadre d'un Contrat Désendettement Développement (C2D). Pour 
atteindre ce résultat, susceptible d'être obtenu également dans d'autres pays forestiers du Bassin du 
Congo, plusieurs mois de négociations ont été nécessaires aussi bien sur le PSFE que  dans le cadre 
des discussions bilatérales sur le C2D. La présentation s'attache à mettre en évidence les éléments 
qui ont permis de conclure avec succès ce processus d'affectation de remise de dette au secteur 
Forêt Environnement au Cameroun. Elle cherchera également à mettre en évidence quels sont les 
enseignements susceptibles d'être tirés de cette première expérience pour les autres pays du Bassin 
du Congo, notamment pour la République démocratique du Congo. 


